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tel nom qu'ils jugeront convenable, pourvu que le mot « fedöral » n'y paraisse pas
par ex. : « Atelier de reparations pour armes d'ordonnance ».

2° Lors des inspections d'armes de cette annöe, des hommes aslreints au service
se sont presenles sans leur arme, en declarant que celle-ci ötail en reparation et
onl fourni ä ce propos une attestalion de l'atelier allöguö. Une pareille maniöre
de faire est inadmissible et est desormais sövörement inlerdile. Les aleliers sont
tenus ü procöder sans dölai aux reparations qui leurs sont confiöes el ä delivrer ces
armes ii leurs detenteurs respeclifs pour le jour de l'inspection. Toute infraction a

ces deux disposilions entrainera la resiliation du contrat.
Le chef de la section administrative, Steiger.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Pendant l'annöe 1870, il est parvenu au Conseil federal un certain nombre de
petitions provenant d'officiers ou de sociölös d'officiers, demandant:

aj Que la Confederalion se charge de procurer, pour le service, des clievaux aux
officiers montös qui n'en possödent pas, conlre renonciation des indemnitös qui leur
reviennent de ce chef; l'autorite pourrait faire face ä ces nouvelles obligalions en
donnant plus d'oxlonsion aux etablissements de la rögie et aux moyens de contrats
de louage

b) Que la Confederalion, aussi longlemps qu'il y a nöcessilö, acliete de bons
chevaux ä l'etranger pour les cöder, une fois dresses, aux officiers ä des prix öquita-
bles. Toutefois, les officiors montes qui sonl en Situation de le faire, conlinueront ä

fournir et a garder leurs propres chevaux contre l'indemnite spöciale.
Slatuant derniörement sur ces demandes, le Conseil föderal a döcidö de ne pas

entrer en matiere pour le moment. La resolution negative se base sur les considerations

suivantes:
D'apres l'art. 182 de l'organisalion mililaire, les officiers fournissent eux-memes

leurs clievaux moyennant une indemnite spöciale. Or il parait impossible que la
Confedöration assume des mainlenant Tobligalion de livrer aux olliciers, qui n'en
possödent pas, des chevaux pour le besoin de leur service et, ä cet effet, de
conclure des contrats de louage cn leur lieu et place. D'ailleurs en verlu d'une ordonnance

du 10 decembre dernier, la rögie a regu l'extension dösiree par les pölition-
naires.

Sociele federale des carabiniers. — Lundi 8 juillet, s'est reuni ä Zürich, sous la
prösidence de M. le landamman Heutschi, de Soleure, le Comite central de la
Sociötö federale des carabiniers.

Le Comite a pris connaissance de la döclaration des lireurs saint-gallois, qui se
retirent de la Sociölö. La cause de celte regrettable delerminalion est la mise en
vigueur du nouveau rö»lemcnt pour les tirs federaux.

Le bureau a etö charge de reprendro encore cette semaina la caisse, les archives
et l'inventaire de la Societe, ct d'envoyer ä cet effet une delegation ä Lausanne.

Le Comite cenlral a de plus decide de renoncer ä une partieipation officielle au
Tir fedöral allemand qui aura lieu ä Düsseldorf, mais en revanche d'envoyer un
don d'honneur. Un don semblable est deslinö ü la föte do tir suisse de New-York.

La question de la rövision des Statuts a ötö renvoyee ä plus lard.

M. le major Alfred Scherz, insirucleur d'infanterie de lrc classe, a etö promu au
grade de lieutenant-colonol.

Le Conseil föderal a nommö M. le cailaine H. Jaquiöry, a Cronay, adjudant du
1er bataillon de carabiniers.

Fribourg. — Le Journal de Fribourg donne les renseignements suivants sur la
Convention signöe enlre la direction mililaire de Fribourg et le Departemenl militaire

fedöral en vue de l'utilisalion par ce dernier des bäliments de la fabrique de

vagons et des champs de manceuvre d'Hauterive.
L'ancienne fabrique de vagons serait transformee en caserne, et celle-ci louee ä
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Ia Confedöration ; ä Hauterive serait construit un bäliment servant de cantine et

ayant des ecuries, bureau, etc.
La caserne de Peraules ct les champs de manoeuvres sonl destinös ä des cours

de röpötilion des iroupes d'infanlerie de la IIe division.
La Convention sera soumise ä la ratification du Grand Conseil dans sa prochaine

session extraordinaire, qui aura lieu le 2-2 couranl, el les travaux damönagement
commenceront aussitöt la ratification intervenue.

Geneve. — Le Conseil de guerre de la Ire division s'est reuni la semaine
derniöre dans le manöge de la caserne, k Genöve, pour juger une recrue d'infanterie,
aecuse d'avoir voie 22 fr. ä un camarade de chambre.

Le tribunal ölait pröside par M. le grand juge Bippert.
Le prevenu B., de la commune de Bagne, döclarö coupable k l'unanimilö, a etö

condamne k 10 mois d'emprisonnement et k cinq ans do privation des droits
civiques.

AuTRiciiE-HoNGRiE. — L'armöe d'oecupation pröparee par le gouvernoment de
Vienne pour l'occupation de la Bosnie et de l'Herzögovine ne laisse pas de
comprendre un eifectif respeclable. En effel, la Vedelte annonce que les quatre divisions
döjä mobilisees, savoir les 16«, (8e, 20° ct 3ic, vont ölre renforcöcs par la 2a division

de Vienne, leld-maröchal lieutenant Bauer ; la 6« division de Gralz, feld-
maröchal lieulenant Tpgellhoff; la 23° division de Laibach, feld-maröchal lieulenanl
Litlrow ; enfin, les llonveds de Croatie. La lorce de chaque division döpassant
IS,000 hommes, on voit que les Aulrichiens enverront plus de cent mille hommes
dans les provinces proleclorees, en y comprenant les llonveds.

Lo feld-zcugmeister baron Josef Philippovic (verilable orlographe du nom) a ötö
nommö commandant en chef des troupes d'oecupation et vient de qniller Prague,
oü se trouvait son quartier gönöral de commandant de la Boheme, Le baron descend
d'une famille comlale des confius militaires et son pere ölait capilaine dans le
regiment fronliöre, n° 1. II sort de l'arme du gönie, aprös avoir longtemps servi dans
l'ötat-major. Pendanl la campagne de Hongrie, en I8'i8-1849. il remplissait les fonctions

d'aide-do-camp aupres du cölöbre Jellajick, ban de Croalie. A Solferino, il
commandail une brigade du 8c corps Benedek; ä Sadowa, il ölait commandant en
second du 2° coips Thun-Hohenstein. Plus lard, il remplit succcssivemenl les
emplois de commandant de division ä Vienne et ä Innsbruck, de commandanl gönöral
en Moravie et en Boheme.

A ces renseignements donnös par la Vedette, nous ajoulerons quelques röflexions
tantöt sörieuses, tantöt humorisliques, de la Wehr-Zeitung sur ia mobilisation. Ce

Journal se loue du concours que les autoritös civiles ont apporlö aux opörations,
concours dont l'önergie inspirait des doutes d'aulant plus jnslilles que ces memes
autorites avaient fait preuve d'une grande mollesse lors des appels pour les
manceuvres.

Par exemple, le möme Journal bläme vivement l'organisalion viciense du
Service des transporls et eile un escadron d'animaux de bat (ein traglhier-escadron)
de plus de 300 hommes avec 800 beles qui aurail db avoir reglementairement G

officiers et il en a ä peine la moitie, tandis que les efleclifs en hommes ot cn
chevaux sont largement depassös. Un infortunö lieutenant de la röserve a ötö chargö
de l'organisation d'une section de Iransport de plus de cent hommes et autant
d'animaux. L'officier ne parle que l'Allemand, ses sous-officiers et soldals ne savent
guöre que le polonais, la plupart venant de Gallicie. Le lieulenant n'a jamais vu
bäter et charger une böle de somme, ses soldats sortent presque tous de l'infanterie,
ce qui a lieu d'ötouner puisque la cavalerie n'a pas besoin de lous ses reservistes.
Dans de pareilles conjeetures, l'organisalion de la seclion n'avance guöre et se trouve
dans les plus mauvaises conditions. Pour comble de malheur. notre lieutenant. en
voulant enseigner ä son ordonnance Ia maniöre de nettoyer un revolver, s'est
decharge son arme dans la main, qui a öte traversöe de part en part. Cet accident a

permis de le remplacer par un officier au courant de son mötier; d'oü l'on peut
conclure qu'ä quelque chose malheur est bon.

II est de fait, dit nolre confröre, que l'on doit s'attendre ä de graves möcomptes
quand on a Ia pretention de porler un corps de 1270 soldals du Irain ä 22,800
hommes sur Ie pied de guerre. Heureusement pour l'Autriche, ajouterons-nous, que
l'occupation des provinces protectorees n'offre aucun danger immödiat et que le
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ministre de la guerre pourra remödier ä rinsuffnance de l'organisalion actuelle
de l'armöe austro-hongroise, Sous ce rapport, la mobilisation partielle, consequence
des döcisions du Congrös, sera pour eile une excellenle öcole.

(L'armee francaise).
— Le port autrichien de Fiume possöde une importante fabrique de torpilles

Whitehead, de creation anglaise, sur laquelle on lit dansla Yachta les details suivants:
II n'y a pas moins de 70 machines k vapeur dans l'usine de Fiume, et cependant

cet ötablissement suffit ä peine ä toutes les commandes. Dans les deux derniers
mois de l'annee passee, on s'est exclusivement oecupe de la fabrication des torpilles
de petites dimensions, pourvues de de ix hölices et destinees ä l'Angleterre.

D'octobre ä decembre 1877, on en a expödiö 99 ä Malte ; le reste de la commande,
consisianl en 101 piöces, a öle envoye ä la möme destination en fevrier dernier.
L'Angleterre est, de toutes les puissances maritimes, celle qui possöde le plus grand
nombre de torpilles Whitehead. Douze cuirassös de la marine britannique sont
munis d'appareils perfectionnös pour le lancement de ces engins de guerre. En
döcembre, la fabrique de Fiume a commence la confection d'une cenlaine de torpilles
pour le compte du Portugal, de l'Allemagne et de la Russie.

Tous les projecliles Whitehead fabriques ä Fiume sonl munis de deux hölices; ils
sont construits de Irois grandeurs difförentes, 11, 19 et 22 pieds, avec des vitesses
de 21, 23 et 20 noeuds ä l'heure, qu'ils peuvent conserver jusqu'ä 200 el 270 mölres.
Ces formidables engins ressemblent exlericurement ä nn gigantesque cigare d'aeier
poli, trös effile aux deux bouts. La surface esl tout ä fait lisse, sans inögalilös. on
apereoit ä une des extrömitös deux hölices placees sur un seul axe, el derriöre
sont adaptes les gouvernails horizontal et vertical, semblables ä des nageoires de
poisson.

A l'inlörieur, oulre la charge de maliöre explosive, se trouve l'air comprimö qui
met en mouvement une serie de möcanismes extrömement ingönieux dont chacun

a son röle special. L'un fait avancer la torpille sous l'eau ä une profondeur
dölirminee; l'autre dans une certaine direction et empeche qu'elle ne s'en öcarle ;
le troisiöme agil de teile fagon que la torpille ne peut faire explosion qu'aprös avoir
quitle le bäiiment torpiiieur et parcouru un espace determine; un quatriöme produit

l'explosion de la Charge k la rencontre d'un corps rösistant; le cinquiöme ar-
rölc la machine quand la torpille a parcouru un certain trajet; le sixiöme est
deslinö ä faire remonter la torpille ä la surface ou ä In faire couler ä fond une fois
qu'elle esl arretee ; car, dans le cas ou eile n'a pas eclatö, il peul ötre utile qu'elle
ne tombe pas aux mains de l'ennemi.

Les appareils employös pour lancer la torpille Whitehead sont de trois sortes :

les appareils au-dessus de l'eau qui ont la forme d'un canon d'oü les torpilles sont
projetees au moyen de l'air comprimö, et qui portent le nom de canons-torpilles ;
ies appareils au-dessous de l'eau, consistant en un long tube place au-dessous de
l'eau, d'oü la torpille est lancee egalement par la pression de l'air; enfin le
troisiöme appareil est une sorle de tube ä jour qui sert seulement ä supporter et k diriger

la torpille au döpart, celle-ci se mettant d'elle-möme en mouvement. C'est avec
ce dernier systöme, sorti de la fabrique de Fiume, qu'a ölö lancee la premiere
torpille Whitehead sur la rade de Batoum, en Turquie d'Asie.

A Paris, chez TANERA; ä Lausanne, chez B. BENDA, editeurs

GUERRE D'ORIENT
EN 1876-1877

par
Ferdinand LECOMTE,

colonel-divisionnaire.

Tome Ior, in-8" avec 3 cartes, 6 francs.
Iie Tome II"10 paraitra procliaiiiemeiit.

LAUSANNE. - IMPRIMERIE ADRIEN BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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